
NOTATION ADMINISTRATIVE 2010/2011 :  

 

 

      Les chefs d’établissement procèdent actuellement à votre notation et donnent un 

avis pour ceux d’entre vous susceptibles de passer à la hors-classe (à compter du 7e 
échelon).  

C’est maintenant que tout se discute, que tout se négocie.  

            N’hésitez pas à demander un entretien au SNETAA-FO pour défendre votre 
situation.  

           En cas de contestation de note administrative, envoyez-nous copie de votre 

dossier à l'adresse suivante : snetaa.certifiesagreges@gmail.com 

Pour info, la notation administrative sur 40 est attribuée sur proposition du chef 
d'établissement (ou de son adjoint) par le Recteur de l'académie d'exercice, après 
avis de la Commission Administrative Paritaire Académique compétente. 
                  
Soyez attentifs à cette notation, les avancements se jouent parfois à 1/10 de point !  
Et pour certains corps à gestion académique, les nouvelles modalités d'accès à la 
hors classe peuvent vous écarter définitivement de cet avancement de grade si vous 
accédez aux derniers échelons de la classe normale à l'ancienneté ! 

Elle repose pour l'instant sur 3 critères (ponctualité/assiduité - activité/efficacité - 
autorité/rayonnement) appréciés par : TB, B, AB ou P 

Suit une appréciation générale restreinte, qu'il faut parfois décrypter. N’hésitez pas à 
demander au SNETAA-FO 

Sachez que, chaque année, le recteur adresse aux chefs d'établissement une 
circulaire comportant des "conseils" de notation et une grille de référence détaillée. Si 
vous complétez votre service dans un autre établissement, le chef d'établissement 
notateur doit demander l'avis de son collègue. Il en est de même pour les TZR, en 
théorie le chef d'établissement avant de mettre sa note doit contacter l'ensemble des 
chefs d'établissements concernés par les missions de remplacements du TZR. 
  

  

 

 

Grille notation administrative Agrégés 

    Classe 
Normale 

      Hors Classe     

Echelons Mini Moyenne Maxi   Echelons Mini Moyenne Maxi 

1 – 2 32 34 35   1 36,50 38,60 40 

3 32,20 34,10 36   2 37,50 39 40 
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4 32,50 34,70 37   3 37,50 39,40 40 

5 33,50 35,80 38   4 38 39,60 40 

6 34,50 37,10 39   5 38,50 39,80 40 

7 36 38,10 40   6 39 39,90 40 

8 37 38,90 40           

9 37,50 39,40 40           

10 38 39,60 40           

11 38,50 39,80 40   
  

      
             

  

Grille notation administrative Certifiés 

    Classe 
Normale 

                 Hors Classe     

Echelons Mini Moyenne Maxi   Echelons Mini Moyenne Maxi 

1 – 2 - 3 30 33,30 35   1 34 36,50 38 

4 31 34,20 36   2 36,50 38,50 39,50 

5 33,50 35,60 37,50   3 37 39 40 

6 34,50 37 38,50   4 38 39,20 40 

7 36 38 39   5 38,50 39,50 40 

8 36,50 38,70 39,50   6 39 39,70 40 

9 37 39,10 40   7 39,50 39,70 40 

10 38 39,30 40           

11 38,50 39,60 40           

  

  


